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Résumé

Introduction

L’objectif du mémoire est de présenter l’analyse des impacts des demandes formulées par HQD sur la détermination du coût du service et la modification des tarifs de distribution de l’électricité sur le plan économique et environnemental pour formuler les recommandations appropriées. Les impacts des changements climatiques affectent directement les activités d’Hydro-Québec Production, d’Hydro-Québec Distribution et les besoins et la demande des marchés domestiques, canadiens et américains. Mais plus significativement, la ratification du protocole de Kyoto par le Canada soutenue par le gouvernement du Québec devrait placer HQD dans une position favorable pour apporter des outils essentiels afin de répondre aux besoins.

Cinq principes de base

L’analyse économique s’articule sur cinq principes portant sur les avantages environnementaux de l’électricité distribuée par HQD.

Analyse du marché de l’offre

1°
La proportion des énergies renouvelables était de 94,4% en 2001.

2°
Les coûts de production et les tarifs de HQ sont comparativement avantageux.

3°
Sur le plan de l’offre, l’hydroélectricité ne permet pas de garantir une aussi grande souplesse que d’autres formes de production d’énergie électrique.

4°
Comme pour l’année 2000, les revenus de HQD en 2001 étaient déficitaires de 454 M$. Ce déficit s’inscrit dans une tendance décroissante des revenus.

Analyse du marché de la demande

Le marché résidentiel québécois bénéficie des tarifs les plus concurrentiels en Amérique du Nord qui se caractérise par le plus haut niveau de mauvaises créances par dollars de revenus au Canada. Il s’agit d’un marché captif dont la demande est la base moins élastique que les autres marchés. 

Le marché commercial et institutionnel constitue probablement le marché le plus vulnérable et le moins favorisé par les tarifs actuels de HQD. De plus, l’interfinancement affecte les catégories tarifaires applicables à ce marché et rendent le Distributeur vulnérable à la concurrence.

Le marché des petites et moyennes industries bien que disparate en ce qui concerne ses besoins énergétiques, constitue un marché beaucoup moins captif et dont la demande est beaucoup plus élastique que celles des deux autres marchés précédents. Les petites et moyennes industries paient les tarifs les moins avantageux. La demande des grandes industries est fortement élastique puisque ces industries détiennent très souvent la capacité de substituer rapidement une source d’énergie à une autre.

Analyse des aspects environnementaux

On évalue l’importance des questions environnementales reliées en particulier aux changements climatiques selon leurs impacts sur les coûts de production et de distribution ainsi que sur l’influence qu’ils peuvent avoir sur les besoins en énergie et sur la demande.

Recommandations

La demande de HQD pour autoriser un taux de rendement moyen de 9,917% (10,6% sur les capitaux propres) apparaît raisonnable. Toutefois, pour répondre aux principes de base du mémoire et favoriser l’optimisation de l’offre et de la demande pour une énergie électrique renouvelable, le taux de rendement devrait pouvoir varier également selon un taux plancher et plafond et égaler le taux de rendement proposé.

Une gestion de la demande avec une plus grande flexibilité des tarifs pourraient permettre d’éviter le plus possible les demandes de pointe trop élevées nécessitant le recours à des sources d’énergies électriques produites à partir d’énergies fossiles. La gestion de l’offre et de la demande devrait optimiser la consommation d’électricité produite à partir de sources d’énergies renouvelables.

Dans la documentation ou la méthodologie fournie par HQD, les coûts d’adaptation aux conséquences présentes et futures des changements et des aléas climatiques pourraient être sous-estimés. 

Il sera important de distinguer la proportion des types d’énergie (renouvelables ou non) distribuée et comptabiliser les émissions de GES associées à cette consommation selon différentes périodes possibles. Ces rapports permettront d’améliorer la gestion de l’offre ou la demande selon les caractéristiques éliminant l’utilisation des sources non renouvelables. Dans le contexte où le Canada a ratifié le protocole de Kyoto et reçu le support explicite du gouvernement du Québec, il serait important de confirmer les obligations de HQD pour fournir une partie des solutions énergétiques et bénéficier des avantages économiques qui en découleraient.
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1. Introduction

L’objectif du mémoire est de présenter l’analyse des impacts des demandes formulées par HQD sur la détermination du coût du service et la modification des tarifs de distribution de l’électricité sur le plan économique et environnemental et de formuler les recommandations appropriées. Les analyses sont fondées sur cinq principes de base reliés à la qualité environnementale de l’électricité distribuée par HQD, produite au moins à 94% à partir de sources d’énergies renouvelables générant peu ou pas d’émissions de GES.

Plusieurs éléments importants justifient la nécessité d’aborder la demande de HQD sous cette perspective. D’abord les impacts des changements climatiques affectent directement les activités d’Hydro-Québec Production, d’Hydro-Québec Distribution, Hydro-Québec TransÉnergie ainsi que les besoins et la demande des marchés domestiques, canadiens et américains. Mais plus significativement, la ratification du protocole de Kyoto par le Canada soutenue par le gouvernement du Québec devrait placer HQD dans une position favorable pour apporter des outils essentiels afin de répondre aux besoins dans une perspective de développement durable.

HQD contrôle en effet la distribution et la vente d’un produit énergétique dont la caractéristique et la qualité principale est d’être produit en générant peu d’émissions de GES. C’est donc dans cette optique que la gestion de l’offre et de la demande de l’énergie électrique d’Hydro-Québec Distribution prend toute son importance pour en optimiser les avantages environnementaux et économiques.

Les premières sections du mémoire présentent une analyse selon une méthodologie classique en économie qui distingue les marchés de l’offre et de la demande. Dans les dernières sections du mémoire, on retrouvera une section portant sur les commentaires et les recommandations sur les éléments spécifiques de la requête et une section finale sur les recommandations générales.

2. Principes de base du mémoire

L’analyse économique élaborée et présentée dans ce mémoire s’articule sur les cinq (5) principes énoncés dans cette section. L’objectif du mémoire et des analyses qui s’y trouvent est de commenter les impacts des éléments de la requête 3492 – 2002 en relation à ces principes et d’avancer les recommandations jugées opportunes pour en assurer le respect.

1°
L’hydroélectricité est considérée comme une énergie renouvelable et propre. En tenant compte de l’analyse des impacts de la production d’électricité à partir de l’hydroélectricité, on considère que cette source d’énergie génère peu ou pas d’émissions de GES.

2°
En tenant compte du principe 1°, les avantages environnementaux reliés à la production d’énergie électrique à partir de l’hydroélectricité et des autres sources d’énergie renouvelable doivent nécessairement être considérés par HQD dans la gestion de l’offre et de la demande.

Ce principe est fondé sur le fait que HQD distribue la très grande majorité de la production hydroélectrique de HQP. De plus, la gestion de l’offre et de la demande ainsi que la proposition du taux de rendement par HQD ont une influence directe sur l’optimisation de l’utilisation de la ressource hydroélectrique tant sur le plan économique qu’environnemental.

3°
La croissance ou le maintien des taux de rendement de HQD ne doit pas s’effectuer en défaveur de l’utilisation de l’hydroélectricité et des autres sources d’énergie renouvelable et devrait plutôt les optimiser.

4°
L’objectif est de maintenir (ou améliorer) l’équilibre actuel entre la demande (les besoins domestiques et extérieurs) et l’offre d’électricité produite à partir de l’hydroélectricité et des autres sources d’énergie renouvelable. À court, moyen et long terme, la proportion produite et consommée d’énergie hydroélectrique ou renouvelable (entre 94 et 97%)
 doit être conservée ou augmentée pour le Québec et ses marchés domestiques et extérieurs.
5°
Dans la mesure où le principe 4° est respecté, il sera reconnu avantageux sur le plan environnemental, d’optimiser la distribution et la consommation d’une énergie électrique produite à partir de sources renouvelables et propres. C’est pourquoi, l’exportation d’une énergie électrique propre devrait être favorisée pour remplacer ou éviter l’utilisation de sources d’énergie plus polluantes au Canada et aux États-Unis.

3. Analyse du marché de l’offre

La proportion des énergies renouvelables était de 94,4% en 2001.

En ce qui concerne les principes de base du mémoire, il est important de noter que la proportion des énergies renouvelables était importante pour l’année témoin, et variait entre 94 et 97%
 du total de l’énergie électrique produite et distribuée par HQ.

Bien que la production hydroélectrique ne soit pas exempte d’impacts environnementaux, elle comporte cependant des avantages considérables quant aux émissions polluantes et les émissions de GES.

Cette caractéristique du marché de l’énergie constitue un atout environnemental important pour maintenir ou améliorer le niveau des émissions de GES pour le Québec et pour le Canada. L’hydroélectricité devrait être considéré comme un outil de solution essentiel pour l’atteinte des objectifs du protocole de Kyoto par le Québec et le Canada.

Sur le plan de l’offre, l’hydroélectricité ne permet pas de garantir une aussi grande souplesse que d’autres formes de production d’énergie électrique.

La capacité de production d’hydroélectricité varie relativement peu et ne permet pas de répondre à des hausses importantes et momentanées de la demande. Malgré des coûts de production avantageux et bas, l’hydroélectricité engendre des coûts fixes importants (infrastructures : barrages, centrales, transport et transformation de l’électricité produite).

Classification de la clientèle de HQD

HQD divise sa clientèle selon des catégories de consommateurs liées à leurs caractéristiques : services reçus et consommation (puissance et énergie). Cette classification des catégories de consommateurs est différente de la classification faite des marchés (résidentiel, institutionnel et commercial, etc.).
 (Voir analyse du marché de la demande).

L’interfinancement

La catégorie des tarifs domestiques bénéficie de l’interfinancement.
 Cette pratique représente une subvention à la consommation pour le marché désigné. Dans la pratique, l’interfinancement fait en sorte que les catégories qui le financent peuvent en arriver à payer un prix plus élevé ou supérieur aux coûts du distributeur pour les services offerts, alors que les bénéficiaires de l’interfinancement (les clients domestiques et agricoles) paieront un prix inférieur aux coûts du distributeur.

L’interfinancement est une pratique utile pour réduire ou éliminer la volatilité des prix pour une catégorie de consommateurs ou un marché. Sur le plan économique, il engendre un déséquilibre entre la demande et l’offre en faisant en sorte que la demande sera plus élevée qu’elle ne le serait au prix véritable (coût pour le distributeur). Cette distorsion aura donc pour effet d’engendrer des pertes ou des manques à gagner et nuira à l’optimisation de l’utilisation de la ressource électrique.

L’interfinancement peut engendrer des coûts d’opportunité importants du fait que les quantités d’énergie consommées en trop par une catégorie de consommateurs ne sont pas vendues à meilleurs prix à une autre classe ou à l’exportation. Il pourrait engendrer un coût d’opportunité « environnemental » puisqu’il s’agit d’hydroélectricité ou d’une énergie renouvelable non vendue à des marchés plus polluants.

Tableau 1 : Marché de l’offre selon les catégories tarifaires

	Puissance
	Tarifs
	 2002-2003

	
	
	Revenus
	Ventes
	Abonnement

	Domestique
	
	39,92%
	33,76%
	91,26%

	
	D et DM
	38,41%
	31,85%
	87,75%

	
	DH
	0,00%
	0,00%
	0,01%

	
	DT (Système bi-énergie)
	1,51%
	1,91%
	3,50%

	Petite et moyenne
	 
	31,71%
	24,84%
	8,74%

	Petite
	G et à forfait : < 100kW
	11,27%
	7,64%
	8,03%

	
	G-9
	1,23%
	0,64%
	0,10%

	Moyenne 
	M: > 100kW, < 5 000 kW
	18,18%
	15,29%
	0,33%

	
	Tarifs d'éclairage public et sentinelle
	0,51%
	0,64%
	0,17%

	
	BT
	0,52%
	0,64%
	0,09%

	Grande
	 
	28,37%
	41,40%
	0,01%

	
	L
	21,92%
	28,66%
	0,01%

	
	H
	0,01%
	0,00%
	0,00%

	
	LD
	0,01%
	0,00%
	0,00%

	
	Contrats spéciaux
	6,43%
	12,74%
	0,00%


Source : HQD-10, Doc.8

Le marché de l’électricité au Canada

Au Canada, le prix de l’électricité est réglementé par les provinces. Les seules exceptions sont l’Alberta et l’Ontario, où les prix de l’électricité ont été déréglementés.

Cette déréglementation du prix de l’électricité au Canada ne s’est cependant pas produite sans heurts. On observe en effet, que la volatilité et les hausses de prix de l’électricité en Ontario, ont forcé le gouvernement ontarien à imposer un gel des tarifs en novembre 2002.
 On note que les marchés albertains ont également été confrontés à des hausses importantes du prix de l’électricité.

Pour l’Ontario, la volatilité et les hausses des prix seraient attribuables à une gestion de l’offre insuffisante associées aux aléas climatiques, qui ont provoqué des chaleurs intenses et persistantes durant les mois d’été. En ce qui concerne l’Alberta, les hausses des prix sont attribuables à plusieurs facteurs dont un important, le prix élevé du gaz naturel en 2000. On note en effet, que le gaz naturel est de plus en plus utilisé au Canada pour produire de l’électricité et en 2000, l’Alberta produisait 30% de son électricité à l’aide du gaz naturel. En Ontario, le gaz naturel comptait pour 8% de la production d’électricité.

Les prix de l’électricité, en particulier pour la catégorie des tarifs domestiques, ont été plutôt stable au courant de la dernière décennie. Cette longue stabilité des prix est attribuable aux effets stabilisateurs des réglementations gouvernementales et dans certains cas, au gel des tarifs. Cette stabilité est également attribuable aux faibles coûts de l’hydroélectricité et à son importance dans la production et la consommation nationale d’électricité.

Les avantages comparatifs des coûts et des tarifs de HQD

Les coûts de production et les tarifs de HQD sont comparativement avantageux. De plus, HQ possède une excellente capacité d’emmagasinage et une bonne ouverture sur le marché du Nord-Est des É-U..

Au Québec, le marché résidentiel bénéficie de tarifs fortement avantageux. Toutefois, on retrouve à Vancouver et à Winnipeg des tarifs légèrement inférieurs, respectivement de 1 et de 3% à ceux du Québec. Selon l’évaluation de HQ,
 le tarif moyen résidentiel pour les marchés échantillonnés était de 79% supérieur à celui du Québec.

Les avantages comparatifs des tarifs de HQD pour les catégories des petites et moyennes puissances sont moins marqués. Dans plusieurs cas, les tarifs de HQD sont supérieurs à ceux des autres marchés : Edmonton, Ottawa, Saint-Jean, T-N, Vancouver, Winnipeg, Portland et Seattle.

(Voir Tableau 2 sur la comparaison des tarifs)

Tableau 2 : Comparaison des tarifs de HQD en vigueur (Indices comparatifs)

	
	Résidentiel
	Petite puissance
	Moyenne puissance
	Grande puissance
	Différence

	Puissance
	
	40 kW
	500 kW
	1000 kW
	2500 kW
	5000 kW
	50 000 kW
	

	Consommation
	1000 kWh
	10 000kWh
	100 000
	400 000
	1 170 000 kWh
	3 060 000
	30 600 000 kWh
	

	Facteur d'utilisation
	
	35%
	28%
	56%
	65%
	85%
	85%
	

	Villes canadiennes :

Montréal
	100
	100
	100
	100
	100
	100
	100
	100

	Charlottetown
	67%
	23%
	20%
	46%
	71%
	36%
	44%
	44%

	Edmondton
	72%
	36%
	-9%
	33%
	58%
	60%
	58%
	44%

	Halifax
	56%
	33%
	19%
	36%
	29%
	37%
	44%
	36%

	Moncton
	54%
	28%
	9%
	33%
	56%
	28%
	30%
	34%

	Ottawa
	12%
	-18%
	-26%
	-12%
	7%
	32%
	30%
	4%

	Regina
	57%
	14%
	17%
	27%
	20%
	34%
	22%
	27%

	St-John's
	36%
	18%
	-11%
	0%
	11%
	27%
	-5%
	11%

	Toronto
	49%
	10%
	5%
	22%
	40%
	62%
	67%
	36%

	Vancouver
	-3%
	-11%
	-35%
	-25%
	-13%
	0%
	-13%
	-14%

	Winnipeg
	-1%
	-21%
	-26%
	-25%
	-24%
	-18%
	-24%
	-20%

	Villes américaines Boston
	160%
	140%
	118%
	145%
	158%
	195%
	212%
	161%

	Chicago
	97%
	89%
	66%
	79%
	101%
	118%
	88%
	91%

	Detroit
	130%
	90%
	50%
	117%
	71%
	84%
	88%
	90%

	Houston
	90%
	46%
	29%
	46%
	20%
	39%
	30%
	43%

	Miami
	91%
	49%
	38%
	57%
	61%
	81%
	91%
	67%

	Nashville
	50%
	35%
	32%
	43%
	58%
	74%
	55%
	50%

	New York
	208%
	154%
	131%
	147%
	139%
	167%
	183%
	161%

	Portland, Or
	50%
	20%
	-5%
	-3%
	14%
	34%
	30%
	20%

	San Francisco
	314%
	210%
	167%
	228%
	201%
	262%
	283%
	238%

	Seattle
	61%
	9%
	-8%
	27%
	55%
	90%
	93%
	47%

	Moyenne
	79%
	45%
	28%
	49%
	54%
	69%
	67%
	56%


Sources :YHC, HQ, Comparaison des prix, mai 2002

Les marchés substituts à l’électricité : le mazout et le gaz naturel

En comparaison à la majorité des autres producteurs d’énergie électrique (sauf pour le Manitoba et la Colombie-Britannique), les coûts et les revenus de HQD sont moins vulnérables aux aléas de la fluctuation du prix du pétrole et du gaz naturel.

Malgré la volatilité des prix, les marchés du mazout et du gaz naturel peuvent offrir des avantages concurrentiels importants pour certaines utilisations de l’énergie et pour certains marchés de la demande. Les tarifs de HQD se retrouvent avantagés lorsque les cours du pétrole et du gaz naturel sont élevés. Or, on note qu’au cours des dernières années, les fluctuations du prix du gaz naturel et du pétrole ont subi des modifications tarifaires importantes.

L’huile à chauffage

La consommation de mazout représente un important marché de substitution à l’électricité pour le chauffage. En raison de la hausse des prix du gaz naturel aux É-U. durant la saison d’hiver 2000-2001, un nombre important d’industries incluant des centrales thermiques, se sont converties au mazout plutôt qu’au gaz naturel.

En Amérique du Nord, plus de 130 000 foyers auraient substitué l’électricité pour le chauffage à l’huile. Ce phénomène s’explique par les avantages économiques et les améliorations technologiques apportées aux nouveaux systèmes de chauffage à l’huile. Les plus récentes données du gouvernement du Québec révèlent que le coût du chauffage des locaux est à l'avantage de l’utilisation de l'huile de chauffage comme source de chaleur.

Le marché du gaz naturel

Les mouvements récents des prix du gaz naturel ont été particulièrement marqués pour le marché de l’énergie en Amérique du Nord. À cause d’une forte demande et d’un inventaire insuffisant, le prix du gaz naturel a atteint un sommet en janvier 2001 et augmenté de 300%.
.

Depuis 1986, le prix du gaz naturel au Canada a été déréglementé, tandis que les coûts de transport et de distribution demeurent réglementés. Le marché du gaz naturel au Canada est fortement intégré à celui des É-U. C’est pourquoi les fluctuations du prix du gaz sur le marché américain ont une étroite corrélation avec le prix du gaz naturel au Canada.

Le gaz naturel est de plus en plus utilisé au Canada pour produire de l’électricité et en 2000, l’Alberta produisait ainsi 30% de son électricité. En Ontario, le gaz naturel comptait pour 8% de la production d’électricité. En raison de l’augmentation de l’utilisation du gaz naturel à cette fin en Amérique du Nord, l’intégration des marchés de l’électricité et du gaz naturel deviendra plus prononcée et les prix de l’énergie refléteront cette réalité économique.

Les coûts, les revenus et le taux de rendement pour HQD

Comme pour l’année 2000, les revenus de HQD en 2001 étaient déficitaires de 454 M$. Or ce déficit s’inscrit dans une tendance décroissante des revenus. On observe en effet une diminution, bien que faible, de 11 M$
 selon les résultats de l’année précédente. De plus, sur les trois années tarifaires retenues par HQD, la base de tarification marquait une diminution de 0,9%

Ce déficit s’inscrit pourtant dans un contexte économique et financier positif en général pour les autres activités et divisions d’Hydro-Québec. « HQ se dirige vers un profit annuel de près de 1,5 milliard, soit le seuil qu’elle pensait atteindre en 2006 »
. « Après neuf mois de l’exercice en cours, la division Distribution demeure déficitaire, avec une perte de 437 millions, comparativement à une perte de 437 millions pour la même période en 2001. »

Les achats d’électricité et le transport représentent 82,3% du total des coûts de HQD
. Le coût de l’électricité et du transport étant fixés par la Régie de l’énergie, HQD a un contrôle sur environ 17,7 % des coûts ou des charges totales.

En raison de la structure et de la nature des charges de HQD, le potentiel permettant de réduire ses coûts demeure relativement limité. Ainsi, pour pouvoir absorber le déficit encouru en 2001, et écartant la solution d’une augmentation de ses tarifs, HQD devrait réduire de 32,3% les dépenses compressibles qu’elle contrôle, c’est-à-dire toutes les charges excluant les achats d’électricité et les achats de service de transport.

Pour garantir l’équilibre de ses résultats et un taux de rendement viable à HQD, trois alternatives lui sont possibles : la réduction de ses coûts d’intrants, l’augmentation du prix de ses tarifs ou une réduction importante, environ du tiers, des dépenses restantes autres que les achats d’électricité et des services de transport.

Tableau 3 : Charges totales projetées en 2002 – 2003 par HQD

	Poste : ( en million de $ )
	Montant
	%

	Achats d’électricité
	   4 229,0  $ 
	53,2%

	Achats de services de transport
	   2 312,6  $ 
	29,1%

	Achats de combustible
	       24,9  $ 
	0,3%

	Charges brutes directes
	      773,0  $ 
	9,7%

	Charges de services partagés
	      397,5  $ 
	5,0%

	Coûts capitalisés
	     (250,3) $ 
	-3,1%

	Charges d’amortissement
	      416,6  $ 
	5,2%

	Taxes
	      106,0  $ 
	1,3%

	Frais corporatifs
	       37,5  $ 
	0,5%

	Crédits
	
	

	Interne
	       31,9  $ 
	0,4%

	Intérêts
	         4,5  $ 
	0,1%

	Autres produits
	       63,1  $ 
	0,8%

	Total
	   7 947,3  $ 
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Faits saillants du marché de l’offre pour l’hydroélectricité :

1°
La proportion des énergies renouvelables était de 94,4% en 2001.

2°
Les coûts de production et les tarifs de HQ sont comparativement avantageux. De plus, HQ possède une excellente capacité d’emmagasinage et une ouverture sur le marché du Nord-Est des É-U..

3°
Sur le plan de l’offre, l’hydroélectricité ne permet pas de garantir une aussi grande souplesse que d’autres formes de production d’énergie électrique : la capacité de production d’hydroélectricité varie relativement peu et ne permet pas de répondre à des hausses importantes et momentanées de la demande. Malgré des coûts de production avantageux et bas, l’hydroélectricité engendre des coûts fixes importants (infrastructures : barrages, centrales, transport et transformation de l’électricité produite).

4°
Le coût et les tarifs des services fournis par HQD sont peu reliés avec le coût du pétrole et le taux de rendement de HQD. En comparaison à la majorité des autres producteurs d’énergie électrique, les coûts et revenus sont moins vulnérables aux aléas de la fluctuation du prix du pétrole et du gaz naturel et les tarifs de HQD sont avantagés quand les cours du pétrole et du gaz sont élevés.

5°
Volume d’électricité patrimoniale : 165 TWh

6°
Prévision des ventes d’électricité pour l’année témoin projetée 1er avril 2002 au 31 mars 2003 : 155,6 TWh.

4. Analyse du marché de la demande

HQD classe sa clientèle domestique en cinq classes de marché (résidentiel, commercial et institutionnel, petites et moyennes industries, grandes industries) avec des comportements et des besoins de consommation spécifiques. Dans cette classification s’entrecroisent les différentes catégories de services définies par HQD pour sa gestion de l’offre (voir Analyse du marché de l’offre). C’est ce qui explique que les mêmes tarifs peuvent s’appliquer dans les différentes classes de marché.

Dans son Rapport annuel, HQ indique que la demande a progressé de 1,6 TWh,  ce qui se traduit par 90 M$ de produits supplémentaires par rapport à l’année 2000. On fait également état que le rythme de croissance de la demande a toutefois fléchi en raison du ralentissement économique.

Résidentiel

Le marché résidentiel correspond à la catégorie tarifaire domestique D. En termes de revenus le marché résidentiel constitue le marché le plus important de HQD (39,3% des revenus en 2001 et 39,9% en 2002).

« La demande de la catégorie domestique et agricole affiche la progression la plus importante, avec une augmentation du volume des ventes de 0,7 TWh correspondant à des produits additionnels de 52 M$. La croissance des mises en chantier résidentielles, soutenue par l’augmentation du taux d’occupation des logements locatifs et la baisse des taux d’intérêt, explique la progression de la demande d’électricité de cette catégorie. »

Le marché résidentiel québécois bénéficie de tarifs parmi les plus concurrentiels en Amérique du Nord. La catégorie de tarifs domestiques est en effet supportée par la pratique de l’interfinancement imposée au Distributeur.

Toutefois, l’avantage tarifaire du marché résidentiel québécois est atténué par la faiblesse comparative du revenu familial disponible au Québec qui figure dans la moyenne inférieure des marchés au Canada et en Amérique du Nord.
 Cette situation justifie sans doute, que pour les ventes au secteur résidentiel, le Distributeur se caractérise par le plus haut niveau de mauvaises créances par dollar de revenus au Canada.

Sur le plan économique, le marché résidentiel peut être considéré comme un marché captif. Les consommateurs résidentiels risquent moins de se déplacer, comme les marchés industriels ou commercial, pour se localiser là où on retrouve de meilleurs avantages tarifaires ou des substituts à l’électricité. La demande du marché résidentiel est donc, à la base, peu élastique. Une variation du coût de l’électricité aura moins d’impacts sur ce marché qu’elle pourrait en avoir sur des marchés dont la demande est plus élastique.

Toutefois, la présence de marchés de substitution pour une utilisation de l’énergie destinée au chauffage pourrait provoquer et favoriser des substitutions importantes au-delà de l’imposition d’un certain coût plus élevé pour l’achat d’énergie électrique (voir le marché de l’huile à chauffage dans la section sur l’analyse de l’offre). Ce qui signifie également que la demande du résidentiel devient beaucoup plus élastique après un certain point. Ce point de rupture, ou de transfert, se situe lorsque les coûts fixes et les investissements nécessaires pour la substitution sont compensés par l’avantage du coût des énergies substituts. Pour le marché résidentiel, ce point de rupture se situe au-delà des autres marchés, en raison l’importance moindre du coût de l’énergie dans le total des dépenses des ménages, de l’accès plus restreint à des sources de financement et une plus faible connaissance du marché énergétique (des prix de l’énergie et des équipements).
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Figure 1 Exemple sur l’élasticité de la demande du marché résidentiel

Commercial et institutionnel (tarifs G, M, L)

Le marché commercial et institutionnel constitue probablement le marché le plus vulnérable et le moins favorisé par les tarifs actuels de HQD. De plus, l’interfinancement affecte les catégories tarifaires applicables à ce marché et rendent le Distributeur vulnérable à la concurrence.

Comme pour le marché résidentiel, il s’agit d’un marché captif pour lequel la demande serait, à la base, peu élastique. Cependant, la présence de marchés substituts compétitifs permettrait des substitutions importantes au-delà de l’imposition d’un certain coût plus élevé pour l’achat d’énergie électrique. De façon plus prononcée que le marché résidentiel, la demande du marché commercial et institutionnel peut devenir beaucoup plus élastique au-delà d’un certain point. En effet, dans certains cas, l’importance de l’intrant énergétique et les besoins énergétiques de ce marché le rendent plus sensible aux alternatives et substituts plus économiques. Son accès à des sources de financement demeure probablement plus problématique que les autres marchés, mais ce marché devrait détenir une meilleure connaissance du marché de l’énergie.

Figure 2 : Exemple sur l’élasticité de la demande du marché commercial et institutionnel
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Petites et moyennes industries (tarifs G, M)

Ce marché, bien que disparate en ce qui concerne ses besoins énergétiques, constitue un marché beaucoup moins captif et dont la demande est beaucoup plus élastique que celles des deux autres marchés précédents. Plus l’intrant énergétique sera important, plus la demande des industries en question sera sensible aux fluctuations des coûts de l’énergie. En outre, les industries auront généralement une meilleure connaissance du marché de l’énergie, des substituts et des équipements.

Sur le plan statistique, il est important de noter la très grande disparité de cette clientèle. C’est pourquoi il est difficile de prévoir ou de mesurer, sans marge d’erreur importante, les impacts réels des fluctuations des prix de l’énergie pour la demande de tous les segments retrouvés dans ce marché.

Visées par les mêmes tarifs que ceux applicables au marché commercial et institutionnel, les petites et moyennes industries paient les tarifs les moins avantageux. Pour ce marché en particulier, les tarifs applicables rendent le Distributeur vulnérable à la concurrence. Du côté de la demande, une hausse et la volatilité des prix de l’énergie pourraient également rendre vulnérables à la concurrence ce marché.

Grandes industries (tarif L)

Il s’agit d’abord d’un marché peu captif, pour qui l’intrant énergétique est essentiel ou très important. L’existence ou l’implantation des industries appartenant à ce groupe peut dépendre en grande partie des tarifs qui lui sont offerts. De plus, sa demande est fortement élastique, puisque ces industries détiennent très souvent la capacité de substituer rapidement une source d’énergie à une autre.

Les grandes industries constituent un marché important pour HQD. « En 2001, la catégorie industrielle a été particulièrement touchée par le ralentissement économique. Elle connaît donc un important fléchissement de son rythme de croissance par rapport à celui qui avait été enregistré en 2000. Malgré tout, la demande de cette catégorie progresse de 0,5 TWh et génère des produits supplémentaires de 29 M$, entièrement attribuables à la venue de nouveaux clients d’importance provenant des secteurs de la chimie ainsi que de la fonte et de l’affinage des métaux. »

Figure 3 : Exemple sur l’élasticité de la demande du marché des petites et moyennes industries et des grandes industries 
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L’efficacité énergétique

Pour compléter l’analyse de la demande, il est important d’aborder la notion de l’efficacité énergétique. L’efficacité énergétique modifie la nature de la demande pour les marchés de consommateurs. En fait, bien que perçue comme un coût, l’efficacité énergétique constitue, avant tout, une forme de changement structurel pour le marché de la demande. Elle aide à réduire les dépenses en énergie tout en permettant de répondre aux besoins. Elle ne représente pas seulement une réduction des dépenses en énergie, mais également une amélioration des facteurs d’utilisation ou de production par les marchés de consommateurs.

Dans le cas de l’utilisation de l’électricité, l’efficacité énergétique implique l’amélioration de l’utilisation de cette forme d’énergie et ne signifie donc pas une réduction des coûts par une substitution vers une énergie différente meilleure marché. Pour cette raison, elle ne devrait pas être considérée comme une perte nette ou comme une source de changement structurel définitif de la demande.

Pour le marché de l’offre, l’efficacité énergétique représente une réduction de la demande, c’est-à-dire une diminution des revenus. Dans le contexte réglementaire auquel doit faire face le Distributeur, une baisse de la demande pour des services dont les prix de ventes sont inférieurs au coût signifie une baisse encore plus significative des dépenses. Pour certains marchés, l’efficacité énergétique représente davantage de bénéfices pour le marché de l’offre et de la demande et indique une optimisation de l’utilisation de la ressource électrique et hydroélectrique. Finalement, dans un contexte où le taux de rendement est insuffisamment élevé pour le Distributeur, l’amélioration de l’efficacité énergétique pourrait amenuiser l’impact d’une modification dans la courbe de l’offre.

Figure 4 : Exemple de l’effet de l’efficacité énergétique sur la demande

[image: image6.wmf]P

1

Q

1

Coût de

l ’électricité

Quantité consommée ou

vendue

Exemple de courbe pour la demande du marché résidentiel

Diminution de la pente

après un point de rupture

Partie inélastique

Partie élastique


Les aléas climatiques

Les aléas climatiques, tout comme l’efficacité énergétique, modifient la nature et la courbe de la demande. Ils peuvent représenter des pertes ainsi que des opportunités pour le marché de l’offre. Le distributeur mentionne effectivement que les températures très douces, en décembre 2001, ont entraîné une diminution des revenus de 100 M$.
 D’un autre côté, des aléas climatiques survenus ailleurs en Amérique en 2002 ont permis à HQ de vendre 19,6% de plus d’électricité que l’année antérieure et d’emmagasiner des revenus supplémentaires.

Des modifications aux climats imposent cependant aux fournisseurs de revoir leurs modes de production, afin de répondre aux nouveaux besoins ou faire face aux modifications de la demande.

5. Analyse des aspects environnementaux

Certains faits

On peut évaluer l’importance des questions environnementales reliées en particulier aux changements climatiques selon leurs impacts sur les coûts de production et de distribution ainsi que sur l’influence qu’ils peuvent avoir sur les besoins en énergie et sur la demande. Comme mentionné, ils modifient la nature et la courbe de la demande. C’est pourquoi les « aléas climatiques » deviennent une source de préoccupations.
 Les besoins et la demande en électricité semblent se modifier. Les périodes de pointe deviennent plus fréquentes tout au long de l’année (variation de la température durant la saison hivernale et intensification des canicules dans leurs fréquences ou dans leurs durées). De plus, la probabilité des accidents climatiques, comme les tempêtes de verglas, pourrait menacer l’intégrité du réseau et des services. 

HQ mentionne les conditions climatiques comme une source de perturbations sur les coûts (verglas, sécurité du réseau) et sur les revenus (écarts selon les normales saisonnières). « Bien qu’il soit conçu et construit pour répondre à la plupart des conditions climatiques rencontrées sous nos latitudes, ce réseau n’est pas à l’abri d’événements climatiques majeurs pouvant dépasser les critères de conception. Le verglas de 1998 en est l’exemple le plus frappant, alors que, pour cette même année, les frais de déblaiement et de réparations ont entraîné des dépenses exceptionnelles de 113 M$ au titre des charges d’exploitation et de 83 M$ en coûts nets d’investissement afin de rétablir le réseau dans l’état où il se trouvait avant le sinistre .»
 En 2001, le mois de décembre fut un des plus chauds des 60 dernières années. Les températures fortement en écart de la normale, ont été à la source d’une diminution des revenus de 100 M$ par rapport à l’année précédente.

· Dans la documentation ou la méthodologie fournie par HQD, les coûts d’adaptation aux conséquences présentes et futures des changements et des aléas climatiques pourraient être sous-estimés. Seuls les coûts des conséquences des « accidents passés » semblent être comptabilisés. Les évaluations des probabilités d’accidents « environnementaux et les modifications des comportements des marchés devraient être évaluées ou présentées avec plus de détails. Il est important de souligner que tel que définis par R.A. Morin
, les impacts environnementaux des changements climatiques sur les coûts de production du distributeur et sur le marché de la demande font partie intégrante des « business risk ».

Comment sont abordées les questions environnementales concernant les changements climatiques et les émissions de GES?

Hydro-Québec en général et HQD en particulier sont spécifiquement visés par les questions environnementales concernant les changements climatiques et les émissions de GES. D’abord, les conséquences les affectent directement. Elles modifient les coûts de production et de distribution, mais elles modifient et transforment également les besoins de la population et des clientèles en terme de besoins énergétiques.

D’un autre côté, HQD procure des services dont une des qualités environnementales est de produire peu ou pas d’émissions de GES. HQD offre donc une solution importante pour réduire les émissions de GES sur le plan domestique et continental.

· On remarque cependant qu’il n’y a aucune obligation pour HQP et HQD de recourir et de fournir des énergies propres ou renouvelables. Dans le contexte où le Canada a ratifié le Protocole de Kyoto et reçu le support explicite du gouvernement du Québec, il serait important de confirmer les obligations de HQD pour fournir une partie des solutions énergétiques et pour pouvoir bénéficier des avantages économiques qui en découleraient.

Évaluer la réduction des émissions de GES et le calcul des crédits d’émission : (Point 22 de la requête sur la méthodologie)

Nous avons mentionné, dans les principes de base, que l’électricité distribuée par HQD est en grande partie produite à partir d’énergies renouvelables exemptes d’émissions de GES. L’utilisation de l’électricité fournie par HQD représente donc une solution permettant de répondre aux objectifs du Protocole de Kyoto et aux efforts des gouvernements afin d ‘atteindre les objectifs de réduction des émissions de GES.

Cependant, une part faible mais croissante de l’énergie distribuée par HQD n’est pas produite à partir d’énergies renouvelables. Sur une base annuelle, on estime selon les informations fournies par HQ, que c’est entre 94% et 97% de l’électricité qui est produite à partir de sources d’énergies renouvelables exemptes d’émissions de GES. Pour les consommateurs et les utilisateurs d’énergie, il deviendra nécessaire de faire l’évaluation de leurs émissions pour éventuellement pouvoir calculer les crédits d’émissions de GES.

Actuellement, à partir des informations disponibles ou fournies par HQ, il est difficile de déterminer de façon précise la proportion d’énergie hydroélectrique ou d’énergie renouvelable produite, consommée ou exportée. De plus, si HQP ou HQD devaient modifier la nature de la production primaire d’électricité par exemple, en implantant certaines centrales thermiques, des modifications ponctuelles ou permanentes de la demande pourraient affecter le rapport GES/KWh et modifier les bilans d’émissions de GES des clientèles desservies en incluant les quantités d’électricité que le Distributeur pourra exporter ailleurs au Canada et même aux É-U.

· C’est pourquoi il sera important de distinguer la proportion des types d’énergies (renouvelables ou non) distribuée et comptabiliser les émissions de GES associées à cette consommation selon différentes périodes possibles : à l’heure, au jour, au mois et à l’année. Ces rapports permettront d’améliorer la gestion de l’offre ou la demande selon les caractéristiques éliminant l’utilisation des sources non renouvelables.

6. Analyse des impacts économiques et environnementaux reliés aux éléments de la requête (Analyse d’hypothèses)

Pour bien comprendre les impacts des demandes de HQD dans sa requête 3492-2002 auprès de la Régie, il serait important de dresser un sommaire analytique de la situation actuelle et des scénarios hypothétiques résultant de l’acceptation des demandes de HQD. Le sommaire analytique est fondé sur les principes de base énoncés préalablement et sur les analyses des marchés de l’offre et de la demande.

Dans la section sur l’analyse de l’offre, nous avons mentionné que les achats d’électricité et le transport représentaient 82,3% du total des coûts pour HQD.
 Le coût de l’électricité et du transport étant fixé par la Régie de l’énergie, HQD détient un contrôle sur environ 17,7 % des coûts. En raison de ces caractéristiques de l’offre, il apparaît évident qu’une hausse du taux de rendement permettant d’atteindre le taux recommandé de 10,6% exigera des réajustements aux tarifs du Distributeur.

Ces réajustements des tarifs pourraient se matérialiser de plusieurs façons et même par une série de modifications simultanées. Le but de la première phase de la présente requête n’étant pas de faire approuver une nouvelle tarification, nous n’aborderons pas dans le détail, l’analyse d’une modification probable de la tarification. Toutefois, il est important de procéder à l’analyse des impacts économiques et environnementaux sous l’hypothèse générale que les tarifs devraient être modifiés.

Hypothèse 1°: Tarification et taux de rendement actuel

HQD

HQD inscrivait un déficit budgétaire de 454 M$ et faisait face à un taux de croissance négatif.

Le marché de l’offre

Au Québec, l’électricité est généralement vendue à prix très concurrentiel dans toutes les catégories tarifaires. Ces tarifs imposent une forte concurrence aux substituts de l’électricité : combustibles fossiles et les autres énergies renouvelables excluant l’hydroélectricité.

Le marché de la demande

Résidentiel : la consommation d’électricité pour ce marché n’est probablement pas optimisée et trop élevée en raison du prix très avantageux de l’électricité.

Commercial et institutionnel : la situation peut varier grandement selon les catégories tarifaires qui s’appliquent. Pour les catégories petites et moyennes puissances, bien que les avantages concurrentiels soient moins importants que pour les catégories domestiques et grandes puissances, il est fort probable que la consommation d’électricité ne soit pas optimisée, mais à moindre grande échelle que celle du marché résidentiel.

Petites et moyennes industries : (Voir Commercial et institutionnel.)

Grandes industries : Le marché des grandes industries bénéficie de tarifs très avantageux sur le marché nord-américain. Toutefois, l’importance en général de l’énergie dans les intrants de production conduit les gestionnaires à optimiser la consommation d’énergie et d’électricité. Il est cependant possible que pour certains types de grandes industries, des potentiels d’optimisation de la consommation d’électricité puissent être développés.

Impacts économiques

Les consommateurs d’électricité bénéficient de coûts bas pour l’intrant énergétique électrique. Le coût économique et environnemental de la situation actuelle pourrait être élevé. D’abord, HQD inscrit des résultats déficitaires ou amasse insuffisamment de revenus. De plus, le coût relativement peu élevé de l’électricité fait en sorte de générer moins d’intérêts pour les avantages marginaux que procure l’efficacité énergétique.

Impacts environnementaux

La tarification actuelle génère des impacts environnementaux à la fois positifs et négatifs.

Les prix avantageux de l’électricité favorisent une plus faible utilisation des substituts fossiles. Cette affirmation est vraie uniquement si la production primaire est principalement hydraulique et éolienne. Toutefois, ils défavorisent l’utilisation et le développement d’autres sources d’énergies renouvelables.

La consommation d’hydroélectricité est avantageuse pour répondre aux objectifs du Protocole de Kyoto pour le Québec. Cet avantage est cependant réduit par le fait qu’une utilisation non optimale de la ressource hydroélectrique ne permet pas de maximiser les avantages environnementaux reliés à la réduction des émissions de GES pour d’autres marchés au Canada ou aux É.-U. (Voir section sur l’analyse des aspects environnementaux).

Finalement, une surconsommation de la ressource électrique aurait pour effet imposerait une pression sur la production d’électricité (hydraulique et thermale), afin qu’elle soit augmentée.

Hypothèse 2°: Taux de rendement proposé et possibilité d’une hausse générale des tarifs selon les structures actuelles

HQD

Le taux devrait permettre de garantir des revenus suffisants et un taux de croissance positif.

Le marché de l’offre

Le taux devrait permettre de conserver les avantages concurrentiels des tarifs. Mais, son niveau dépendra des nouvelles structures de tarifs et/ou des modifications apportées aux tarifs.

Possibilités :

a) Réajustement possible de l’offre associé à une hausse des tarifs.

b) Exportation des excédents de stock d’énergie.

c) Surplus de stock d’énergie.

Le marché de la demande

Une hausse des tarifs entraînerait un réajustement des quantités consommées selon l’élasticité des différents marchés touchés. Les variations dépendraient des nouvelles structures tarifaires et du niveau de la hausse pour chaque marché.

Résidentiel : selon la structure des tarifs et la hausse qui serait imposée, la demande devrait varier peu, en raison de sa nature inélastique. Toutefois, la situation concurrentielle des marchés substituts (du chauffage en particulier) pourrait s’améliorer avec la hausse des tarifs de l’électricité. Des segments du marché résidentiel pourraient substituer l’utilisation d’énergies perçues comme plus économiques ou plus avantageuses à l’électricité. (Voir Analyse de l’offre et les marchés de substitution)

Commercial et institutionnel : Selon la structure des tarifs et la hausse qui serait imposée, la demande pourrait varier un peu plus que celle du marché résidentiel en raison de sa plus grande élasticité. La situation concurrentielle des marchés substituts (du chauffage en particulier) et de la hausse imposée, des segments possiblement importants de ce marché pourraient substituer l’utilisation d’énergies perçues comme plus économiques ou plus avantageuses à l’électricité.

Petites et moyennes industries : Selon la structure des tarifs et la hausse qui serait imposée, la demande pourrait varier plus fortement que les marchés précédents en raison d’une élasticité supérieure de la demande de ce marché. Toutefois, la situation concurrentielle des marchés substituts (du chauffage en particulier) pourrait s’améliorer à cause de la hausse des tarifs de l’électricité, et des segments du marché résidentiel pourraient substituer l’utilisation d’énergies perçues comme plus économiques ou plus avantageuses à l’électricité. (Voir Analyse de l’offre et les marchés de substitution)

Grandes industries : La réaction du marché des Grandes industries serait similaire à celle des petites et moyennes entreprises. Les effets des ajustements de ce marché risqueraient d’être plus prononcés.

Impacts économiques

L'impact devrait diminuer la demande relative totale en énergie à cause d'une augmentation probable de l'efficacité énergétique. Cette diminution de la demande relative totale devra tenir compte des prix relatifs du marché des substituts: mazout, gaz naturel, etc. L'effet de l’augmentation des tarifs pourrait être absorbé par une hausse de la demande énergétique totale pour des sources d'énergie meilleures marchés.

a) Avec un réajustement de l’offre, les coûts marginaux pourraient baisser, tandis que la hausse des tarifs ferait en sorte d’augmenter les revenus marginaux.

b) En ayant la possibilité d’exporter les excédents de stock d’énergie, HQD pourrait augmenter ses revenus et atteindre un meilleur taux de rendement.

c) Dans le cas où la demande générale fléchirait au-delà des prévisions et que les surplus de stock ne pourraient pas être exportés, HQD subirait des pertes.

Impacts environnementaux

Une hausse de l'efficacité énergétique permettrait d'annuler ou de maintenir le niveau des émissions de GES en limitant l'impact d'un transfert de la demande en énergie vers les sources d'énergies fossiles. Toutefois, une hausse des tarifs de l’électricité pourrait provoquer une augmentation importante des émissions de GES, si le prix des substituts en énergie fossile devenait avantageux ou fortement avantageux.

a) Le réajustement de l’offre pourrait obliger HQD à importer (acheter) de l'électricité produite à partir de sources non propre (thermiques) de l'extérieur du Québec.

b) Si HQD exportait les excédents de stock d’électricité, les avantages environnementaux seraient importants puisque les marchés importateurs sont généralement des émetteurs importants de GES. NOTE IMPORTANTE: Une hausse des émissions de GES au Québec pourrait même être compensée par une baisse plus importante des émissions à l'extérieur du Québec. (Vrai, si le pourcentage d'hydroélectricité est important ou demeure le même.)

c) Dans le cas ou la demande générale fléchirait au-delà des prévisions et que les surplus de stock ne pourraient pas être exportés, HQD et le Québec seraient doublement désavantagés. Les quantités consommées d'électricité en valeurs absolues ou relatives diminueraient au Québec et une hausse des émissions de GES domestiques pourrait ne pas être compensée par une diminution des émissions de GES à l'extérieur du Québec.

Hypothèse 3°: Taux de rendement proposé et possibilité d’une hausse générale des tarifs caractérisée par une modification des structures tarifaires (par exemple, plus flexibles, progressives, etc.)

HQD

Le taux devrait permettre de garantir des revenus plus importants et un taux de rendement variable. Le taux de rendement moyen pourrait être égal ou voir, supérieur à celui proposé.

Le marché de l’offre

HQD adopterait une politique de prix flexible bas et élevé (type DT) et ferait une gestion de l'offre selon la demande domestique ou continentale.

Possibilités :

a) Ouverture de HQD vers un marché complémentaire, par exemple le chauffage au mazout.

b) Tarification à paliers multiples selon les quantités consommées.

c) HQD pourrait hausser les tarifs pour les clientèles dont la demande est inélastique.

Le marché de la demande

L’application de tarifs flexibles et progressifs provoquerait des réajustements temporaires. Par exemple, lorsque les prix seraient plus élevés, la demande s’ajusterait à la baisse.

a) L’ouverture de HQD à d’autres marchés complémentaires pourrait engendrer des transferts vers d'autres sources d'énergie ou, à moindre mesure, une amélioration de l'efficacité énergétique.

b) La tarification à paliers multiples favoriserait des réajustements temporaires de la demande selon les variations du coût de l’énergie.

c) Des ajustements de tarifs basés sur l’élasticité de la demande favoriseraient des réajustements minimaux de la demande malgré les hausses. Toutefois, la croissance de la demande pourrait fléchir en raison de l'augmentation de l'efficacité énergétique.

Les effets varieraient sensiblement selon les différents marchés de HQD.

Impacts économiques

L’adoption d’une politique de prix flexibles favoriserait des allocations optimisées des dépenses et des revenus. Des hausses de revenus avec un minimum d'impact sur le marché de la demande seraient à prévoir. Cette politique pourrait aussi permettre d'approvisionner en période de pointe (prix spot et coût d'opportunité élevé) des marchés importateurs (émissions de GES évitées).

a) L’ouverture de HQD à d’autres marchés complémentaires favoriserait le marché du mazout ou d’autres marchés de substituts d’appoint.

b) La tarification à paliers multiples pourrait favoriser l'efficacité énergétique au lieu d'un transfert vers d'autres sources (mazout) comme dans le type DT.

c) Une hausse des tarifs selon l’élasticité de la demande, pourrait engendrer une augmentation importante des revenus pour HQD. Toutefois, les clientèles défavorisées pourraient être économiquement affectées : familles à faible revenu ou entreprises ayant un accès limité à des capitaux pour investir dans l’amélioration de leur efficacité énergétique ou pour modifier leurs facteurs de production. Cette politique pourrait affecter la concurrence des PME dont l'énergie peut constituer une partie non négligeable des coûts d'intrants ou pour des secteurs en forte concurrence (certains secteurs manufacturiers).

Impacts environnementaux

Une politique de tarifs flexibles pourrait faire diminuer la demande en électricité à cause d'une augmentation de l'efficacité énergétique lorsque les tarifs applicables sont plus élevés. Elle favoriserait une substitution (principe du DT) qui aura pour effet de provoquer une hausse pour la demande en substituts fossiles et entraînera une hausse correspondante des émissions de GES. Toutefois, elle pourrait aussi permettre d'approvisionner en période de pointe (prix spot et coût d'opportunité élevé) des marchés importateurs (émissions de GES évitées).

a) Une ouverture pour des marchés de substitution d’appoint ferait augmenter les émissions de GES domestiques.

b) Une politique des tarifs flexibles pourrait faire diminuer la demande en électricité à cause d'une augmentation de l'efficacité énergétique, lorsque les tarifs applicables sont plus élevés.

c) Une tarification selon l’élasticité de la demande provoquerait une réduction de la demande en évitant les substitutions et serait avantageuse au plan environnemental. Elle favoriserait une réduction absolue ou relative des émissions de GES (Vrai, si la proportion d'hydroélectricité est importante ou demeure la même.)

Scénarios sur les avantages concurrentiels des tarifs de HQD

Un modèle simple d’analyse a été bâti. Il vise à mesurer l’impact d’un rajustement des tarifs sur les avantages comparatifs en se servant du Tableau 2, qui compare les tarifs, et qui est bâti selon les données de HQ sur les indices comparatifs des grandes villes nord-américaines. Le modèle permet de mesurer en pourcentage l’impact d’une hausse des tarifs selon les catégories utilisées par HQ. La hausse moyenne de 10% proposée dans les deux scénarios est arbitraire et ne sert qu’à illustrer l’impact d’un ajustement des tarifs. Il ne s’agit aucunement d’une recommandation formulée par l’auteur, pour une hausse des tarifs.

La trame de fond en rouge (pour la version électronique; noire pour la version imprimée) indique les classes tarifaires et les marchés pour lesquels les tarifs actuellement en vigueur de HQD sont plus élevés. La trame de fond grise pointe les classes tarifaires et les marchés pour lesquels les tarifs deviennent plus élevés après la hausse suggérée dans le scénario.

Scénario 1 des impacts sur les avantages comparatifs des tarifs de HQD après une hausse générale de 10%
Après l’application d’une hausse générale de 10%, six créneaux de marché de HQD deviennent désavantagés. La différence entre les tarifs varie entre 1 % et 9 %. Toutefois, dans ce scénario, toutes les catégories tarifaires de HQD sont en moyenne fortement concurrentielles à l’exception de la catégorie Moyenne puissance (500 kW, 100 000 kWh) pour laquelle le tarif de HQD est de 16% inférieur.

Scénario 2 des impacts sur les avantages comparatifs des tarifs de HQD après une hausse variable selon les catégories de tarifs (Hausse moyenne de 10%)

La hausse proposée dans ce scénario est une hausse moyenne de 10% qui varie selon les catégories de tarifs. Après l’application de cette hausse, quatre créneaux de marché de HQD deviennent désavantagés. La différence entre les tarifs varie entre 1 % et 13 %. Toutefois, dans ce scénario, toutes les catégories tarifaires de HQD sont en moyenne fortement concurrentielles sans exception. La catégorie Moyenne puissance (500 kW, 100 000 kWh), pour laquelle le tarif de HQD était de 16% inférieur dans le scénario, reprend un avantage de 28 %.

Scénario 1 des impacts sur les avantages comparatifs des tarifs de HQD après une hausse générale de 10 %

	
	Résidentiel
	Petite puissance
	Moyenne puissance
	Grande puissance
	Différence

	Puissance
	
	40 kW
	500 kW
	1000 kW
	2500 kW
	5000 kW
	50 000 kW
	

	Consommation
	1000 kWh
	10 000kWh
	100 000
	400 000
	1 170 000 kWh
	3 060 000
	30 600 000 kWh
	

	Facteur d'utilisation
	
	35%
	28%
	56%
	65%
	85%
	85%
	

	Villes canadiennes : Charlottetown
	52%
	12%
	9%
	33%
	55%
	24%
	31%
	31%

	Edmonton
	56%
	24%
	-17%
	21%
	44%
	45%
	44%
	31%

	Halifax
	42%
	21%
	8%
	24%
	17%
	25%
	31%
	24%

	Moncton
	40%
	16%
	-1%
	21%
	42%
	16%
	18%
	22%

	Ottawa
	2%
	-25%
	-33%
	-20%
	-3%
	20%
	18%
	-6%

	Régina
	43%
	4%
	6%
	15%
	9%
	22%
	11%
	16%

	St-John's
	24%
	7%
	-19%
	-9%
	1%
	15%
	-14%
	1%

	Toronto
	35%
	0%
	-5%
	11%
	27%
	47%
	52%
	24%

	Vancouver
	-12%
	-19%
	-41%
	-32%
	-21%
	-9%
	-21%
	-22%

	Winnipeg
	-10%
	-28%
	-33%
	-32%
	-31%
	-25%
	-31%
	-27%

	Villes américaines Boston
	136%
	118%
	98%
	123%
	135%
	168%
	184%
	137%

	Chicago
	79%
	72%
	51%
	63%
	83%
	98%
	71%
	74%

	Detroit
	109%
	73%
	36%
	97%
	55%
	67%
	71%
	73%

	Houston
	73%
	33%
	17%
	33%
	9%
	26%
	18%
	30%

	Miami
	74%
	35%
	25%
	43%
	46%
	65%
	74%
	52%

	Nashville
	36%
	23%
	20%
	30%
	44%
	58%
	41%
	36%

	New York
	180%
	131%
	110%
	125%
	117%
	143%
	157%
	138%

	Portland, Or
	36%
	9%
	-14%
	-12%
	4%
	22%
	18%
	9%

	San Francisco
	276%
	182%
	143%
	198%
	174%
	229%
	248%
	207%

	Seattle
	46%
	-1%
	-16%
	15%
	41%
	73%
	75%
	33%

	Moyenne
	63%
	32%
	16%
	35%
	40%
	54%
	52%
	42%


Scénario 2 des impacts sur les avantages comparatifs des tarifs de HQD après une hausse ciblée des tarifs

	
	Résidentiel
	Petite puissance
	Moyenne puissance
	Grande puissance
	Différence

	Puissance
	
	40 kW
	500 kW
	1000 kW
	2500 kW
	5000 kW
	50 000 kW
	

	Consommation
	1000 kWh
	10 000kWh
	100 000
	400 000
	1 170 000 kWh
	3 060 000
	30 600 000 kWh
	

	Facteur d'utilisation
	
	35%
	28%
	56%
	65%
	85%
	85%
	

	Hausse ciblée des tarifs en %
	10
	10
	0
	10
	10
	15
	15
	10

	Villes canadiennes Charlottetown
	52%
	12%
	20%
	33%
	55%
	18%
	25%
	31%

	Edmonton
	56%
	24%
	-9%
	21%
	44%
	39%
	37%
	31%

	Halifax
	42%
	21%
	19%
	24%
	17%
	19%
	25%
	24%

	Moncton
	40%
	16%
	9%
	21%
	42%
	11%
	13%
	22%

	Ottawa
	2%
	-25%
	-26%
	-20%
	-3%
	15%
	13%
	-6%

	Régina
	43%
	4%
	17%
	15%
	9%
	17%
	6%
	16%

	St-John's
	24%
	7%
	-11%
	-9%
	1%
	10%
	-17%
	1%

	Toronto
	35%
	0%
	5%
	11%
	27%
	41%
	45%
	24%

	Vancouver
	-12%
	-19%
	-35%
	-32%
	-21%
	-13%
	-24%
	-22%

	Winnipeg
	-10%
	-28%
	-26%
	-32%
	-31%
	-29%
	-34%
	-27%

	Villes américaines Boston
	136%
	118%
	118%
	123%
	135%
	157%
	171%
	137%

	Chicago
	79%
	72%
	66%
	63%
	83%
	90%
	63%
	74%

	Detroit
	109%
	73%
	50%
	97%
	55%
	60%
	63%
	73%

	Houston
	73%
	33%
	29%
	33%
	9%
	21%
	13%
	30%

	Miami
	74%
	35%
	38%
	43%
	46%
	57%
	66%
	52%

	Nashville
	36%
	23%
	32%
	30%
	44%
	51%
	35%
	36%

	New York
	180%
	131%
	131%
	125%
	117%
	132%
	146%
	138%

	Portland, Or
	36%
	9%
	-5%
	-12%
	4%
	17%
	13%
	9%

	San Francisco
	276%
	182%
	167%
	198%
	174%
	215%
	233%
	207%

	Seattle
	46%
	-1%
	-8%
	15%
	41%
	65%
	68%
	33%

	Moyenne
	63%
	32%
	28%
	35%
	40%
	47%
	45%
	42%


7. Commentaires et recommandations sur les points de la requête R - 3492 – 2002 :
	
	Éléments de la requête 3492-2002 :
	Commentaires et recommandations

	11
	Le Distributeur demande que la Régie énonce, pour la détermination et l’application de ses tarifs, les principes généraux suivants qui ont été reconnus pour la détermination et l’application des tarifs de transport d’électricité par la décision D-99-120 :
	 

	
	a) l’utilisation de l’année témoin;
	Ce point n'est pas en contradiction avec les principes de base du mémoire.

	
	b) l’utilisation de la moyenne des treize (13) soldes mensuels consécutifs pour l’établissement de la base de tarification et de la structure du capital;
	Ce point n'est pas en contradiction avec les principes de base du mémoire.

	
	c) la primauté de la Loi sur la Régie de l’énergie comme critère d’identification des activités réglementées;
	Ce point n'est pas en contradiction avec les principes de base du mémoire.

	
	d) la séparation des activités réglementées et non réglementées selon la méthode du coût complet;
	Ce point n'est pas en contradiction avec les principes de base du mémoire.

	12
	Le Distributeur demande que la Régie énonce, de plus, pour la détermination et l’application de ses tarifs, les principes généraux suivants;
	Ce point n'est pas en contradiction avec les principes de base du mémoire.

	
	a) l’utilisation par le Distributeur d’une année témoin et d’une année tarifaire couvrant la période du 1er avril au 31 mars;
	L'utilisation d’une année témoin et d’une année tarifaire couvrant la période du 1er avril au 31 mars apparaît justifiée. Bien qu'il s'agisse plus d'un élément de marketing qu'économique, il est vrai que l'ajustement des tarifs lorsque la consommation et les dépenses en électricité sont plus élevées pourrait provoquer des réactions non rationnelles (substitution vers d'autres sources d'énergies non renouvelables). Ce point n'est pas en contradiction aux principes de base du mémoire.

	
	b) l’application du principe de transfert (pass on) et de l’ajustement des tarifs selon les règles pré-établies pour les coûts de fourniture d’électricité, les frais découlant du service de transport supportés par le Distributeur et les autres dépenses totalement hors de son contrôle;
	L'application du principe de transfert apparaît justifiée. Les tarifs devraient toujours, dans la limite du possible, refléter les coûts pour le fournisseur. Toutefois, en ce qui concerne le principe des faits du prince ou de l'application du principe de transfert, l'ajustement des tarifs devrait se faire annuellement ou le plus fréquemment possible afin d’éviter des variations trop élevées lors de l'application des modifications aux tarifs.

	
	le tout tel que plus amplement détaillé aux pièces HDQ-3, Documents 1 à 3 déposées au soutien de la présente demande;
	 

	
	Base de tarification
	 

	13
	Le Distributeur projette, pour l’année témoin 2002-2003, une base de tarification de l’ordre de 8 064 M$ représentant la juste valeur des actifs requis pour l’exploitation du réseau de distribution en tenant compte des divers éléments prévus dans la Loi y inclus les dispositions de l’article 164.1 de la Loi, et, notamment, des investissements additionnels ainsi que des montants reliés aux frais reportés et aux immobilisations, le tout tel que plus amplement décrit aux pièces HDQ-6, Documents 1 à 6;
	Nous présumons que les informations reportées sont justes. Il est possible que cette base de tarification sous-estime la juste valeur des actifs requis en tenant compte des coûts d’adaptation aux conséquences présentes et futures des changements et des aléas climatiques. Voir les sections portant sur l’analyse de l’offre et l’analyse de la demande.

	14
	Le Distributeur demande à la Régie de reconnaître comme prudemment acquis et utiles pour l’exploitation du réseau de distribution d’électricité les immobilisations mises en exploitation au cours de l’année 2002 et, lorsqu’elles seront autorisées, celles mises en exploitation à compter du 1er janvier jusqu’au 31 mars 2003;
	Voir commentaires au point 13.

	
	Structure du capital
	 

	15
	Le Distributeur projette, pour l’année témoin 2002-2003, une structure du capital présumée comportant 61,5 % de capitaux empruntés et 38,5 % de capitaux propres, tel que plus amplement détaillé à la pièce HDQ-7, Document 1;
	La projection du Distributeur apparaît raisonnable. Toutefois, en raison des réserves émises aux points 13, 18 et 19 et des recommandations faites au point 16, il est possible que la structure du capital puisse être modifiée pour répondre aux besoins, si nécessaire.

	
	Taux de rendement sur la base de tarification
	

	16
	Pour l’année témoin 2002-2003, le Distributeur demande à la Régie d’autoriser un coût du capital moyen sur la base de tarification juste et raisonnable de 9,917 % qui tient compte, entre autres, d’un taux de rendement juste et raisonnable de l’ordre de 10,6 % sur les capitaux propres, tel que plus amplement détaillé à la pièce HQD-7, Document 1.1;
	La demande du Distributeur apparaît justifiée pour, garantir des revenus suffisants, maintenir un équilibre entre l'offre et la demande, mais aussi pour optimiser l'utilisation de l'énergie électrique produite à partir d'énergies renouvelables (hydraulique, éolienne et autres). En tenant compte des principes de base du mémoire et de l'analyse de R.A. Morin fournie par HQD, il apparaît important d'ajuster le taux de rendement de HQD en relation aux réalités du marché.

	
	
	Toutefois, nous estimons que le taux de rendement devrait être variable et viser idéalement 10,6% (9,917% pour le rendement moyen). En raison des coûts relativement bas de la production hydroélectrique, les avantages concurrentiels des tarifs du Distributeur sont suffisamment élevés pour permettre un ajustement, tout en garantissant à ses marchés des tarifs comparativement avantageux. Nous estimons cependant qu'en raison de la qualité environnementale (le faible taux d'émission de GES) de l'électricité produite au Québec et distribuée par HQD, le Distributeur devrait en tout temps garantir un prix avantageux pour l'électricité produite à partir d'une proportion importante (environ 94%) d'énergies renouvelables. Voir la section du mémoire portant sur les recommandations.

	
	
	Le taux de rendement moyen pourrait donc être parfois supérieur à celui suggéré par HQD, mais pourrait également être inférieur afin de conserver les avantages environnementaux et sociaux de recourir à une énergie électrique à prix concurrentiel si les prix du pétrole et du gaz naturel chutaient. (Subvention verte pour les objectifs de Kyoto. Un taux de rendement minimal et maximal pourrait être adopté entre lequel le taux de rendement de HQD pourrait varier.)

	
	
	Le taux de rendement varierait selon un ajustement périodique des tarifs (à partir d'un avantage comparatif fixe des catégories tarifaires établis en %) selon les cours des marchés en tenant compte de certains paramètres : le cours des autres marchés de l'électricité (villes références au Canada et aux É.-U.) et les cours des marchés de substitution (pétrole et gaz naturel), par exemple. Voir la section du mémoire portant sur les recommandations.

	17
	Le Distributeur établit son coût du capital prospectif pour l’année témoin 2002-2003 à 7,9 % tel que plus amplement détaillé à la pièce HQD-7, Document 1.2;
	Le coût du capital prospectif apparaît raisonnable. Toutefois, en raison des réserves émises aux points 13, 15, 18 et 19 et des recommandations faites au point 16, il est possible que le coût du capital puisse être modifié pour répondre aux besoins, si nécessaire.

	
	Dépenses nécessaires à la prestation du service
	

	18
	Pour l’année témoin 2002-2003, le Distributeur projette des charges totales de l’ordre de 7 947 M$ nécessaires pour assumer le coût de la prestation des services de distribution d’électricité au sens de la Loi, tel que plus amplement détaillé aux pièces HQD-5, Documents 1 à 14;
	Les charges totales projetées devraient tenir compte des besoins mentionnés au point 13. 

	
	
	Les besoins mentionnés seraient, par exemple, constitués d'investissements pour sécuriser le réseau contre des bris et des aléas climatiques (enfouissement des câbles, etc.), l'achat et l'utilisation de compteurs plus perfectionnés pour optimiser la gestion de l'offre et de la demande ou garantir un support financier important dans le PGÉE, etc.

	
	Revenus requis
	 

	19
	Compte tenu des coûts de la fourniture et des frais découlant du service de transport, des dépenses projetées et du rendement sur la base de tarification, les revenus requis pour assumer les services de distribution d’électricité, pour l’année témoin 2002-2003, sont de l’ordre de 8 747 M$, tel que plus amplement détaillé à la pièce HQD-4, Document 3;
	Les revenus requis pour l'année témoin apparaissent raisonnables mais sous-estiment probablement les besoins mentionnés aux points 13 et 18. Les avantages concurrentiels de la tarification actuelle devraient permettre d'envisager un ajustement des tarifs pour garantir le taux de rendement proposé. Ce commentaire est conditionnel au fait que pour respecter les principes du mémoire, les tarifs ajustés devront conserver leurs avantages concurrentiels pour favoriser l'utilisation d'une énergie électrique produite principalement à partir d'énergies renouvelables. Voir la section du mémoire portant sur les recommandations.

	
	Méthode de répartition du coût de service par catégorie de consommateurs
	 

	20
	Le Distributeur soumet à l’approbation de la Régie une méthode de répartition du coût du service par catégorie de consommateurs, telle qu’elle est plus amplement détaillée à la pièce HQD-9, Document 1;
	La méthode de répartition semble convenir et n'est pas en contradiction avec les principes de base du mémoire.

	
	Tarifs
	 

	21
	Compte tenu du gel tarifaire, le Distributeur n’entend pas faire approuver de nouveaux tarifs en phase 1;
	 

	
	Principes réglementaires, méthodologies et conventions comptables
	 

	22
	Le Distributeur demande de plus à la Régie de reconnaître les principes réglementaires, les méthodologies d’évaluation et les conventions comptables qui ont été utilisés pour les fins de détermination des tarifs applicables à un consommateur ou une catégorie de consommateurs, sujet à leur modification, substitution ou ajustement par décision expresse de la Régie, le tout tel qu’il est plus amplement détaillé dans la preuve écrite que le Distributeur dépose auprès de la Régie comme pièces jointes à la présente demande;
	Il serait important d'inclure dans la méthodologie du Distributeur une évaluation des émissions de GES produites selon les clientèles desservies et qui s'avérera utile et nécessaire pour l'application du protocole de Kyoto. Cette évaluation permettra de tenir compte des modifications dans la nature de l'électricité distribuée par HQD (hydraulique, thermale, éolienne ou autres) Voir les sections du mémoire portant sur l’analyse des impacts économiques et environnementaux et sur les recommandations.

	23
	La présente demande est bien fondée en faits et en droit.
	 


8. Recommandations générales :

1° Pour un taux de rendement variable selon l’ajustement des tarifs et un maintien des avantages comparatifs pour l’électricité :

La demande de HQD d’autoriser un taux de rendement moyen de 9,917 % (10,6 % sur les capitaux propres) apparaît raisonnable. Toutefois, afin de répondre aux principes de base du mémoire et favoriser l’optimisation de l’offre et de la demande pour une énergie électrique renouvelable, le taux de rendement devrait pouvoir varier en relation avec les réalités du marché. Cela signifie que la tarification devrait pouvoir varier selon les principes admis par la Régie, en relation avec des paramètres de comparaison des villes et/ou des provinces de référence et selon le cours du prix du gaz naturel et du pétrole.

En conséquence à cette politique des tarifs, le taux de rendement devrait pouvoir varier également selon des taux plancher et plafond. Le taux de rendement moyen sur une période d’un an devrait viser le taux de rendement proposé dans la requête 3492-2002.

Une gestion de la demande avec une plus grande flexibilité des tarifs pourraient permettre d’éviter le plus possible les demandes de pointe trop élevées, nécessitant le recours à des sources d’énergies électriques provenant d’énergies fossiles. La gestion de l’offre et de la demande devrait intégrer un objectif pour optimiser la consommation d’électricité produite à partir de sources d’énergies renouvelables.

Les tarifs devraient par exemple, maintenir un avantage comparatif moyen (défini selon les besoins et l’élasticité des différents marchés) avec les tarifs des autres marchés. L’avantage comparatif pourrait agir comme outil de subvention verte afin de soutenir l’utilisation d’une énergie renouvelable pour atteindre les objectifs du protocole de Kyoto. Un plancher et un plafond pourraient être fixés pour les variations.
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Figure 5 : Gestion de l ’offre et de la demande pour optimiser l’utilisation des sources d’énergies renouvelables
2° Sur la modification des tarifs

Le Distributeur pourrait prévoir une révision des prix selon les catégories de consommateurs et pour ses différents marchés : résidentiel, commercial et institutionnel, les petites et les moyennes industries, les grandes industries et les marchés d’exportation hors Québec pour HQD. La fréquence des ajustements tarifaires pourrait s’effectuer selon les catégories et la sensibilité des marchés visés. (Par exemple, une fois l’année ou de deux à quatre fois pour certaines catégories.) L’augmentation de la flexibilité des tarifs augmenterait l’élasticité du marché de l’offre pour l’électricité. Cette plus grande élasticité de l’offre hausserait également les avantages économiques reliés à l’amélioration de l’efficacité énergétique.

Le modèle d’analyse de la section portant sur l’analyse des impacts économiques et environnementaux indique que la marge concurrentielle des tarifs du Distributeur permet d’envisager des ajustements aux tarifs et de conserver des avantages comparatifs importants. (Voir les analyses sur les scénarios 1 et 2.)
3° Sur la méthodologie permettant de comptabiliser les coûts d’adaptation, les risques et les coûts des accidents climatiques

Dans la documentation ou la méthodologie fournie par HQD, les coûts d’adaptation aux conséquences présentes et futures des changements et des aléas climatiques pourraient être sous-estimés. Seuls les coûts des conséquences des « accidents passés » semblent être comptabilisés. Les évaluations des probabilités d’accidents « environnementaux et les modifications des comportements des marchés devraient être évaluées ou présentées avec plus de détails. Il est important de souligner que tel que définis par R.A. Morin
, les impacts environnementaux des changements climatiques sur les coûts de production du distributeur sur le marché de la demande font partie intégrante des « business risk ».

4° Sur la stratégie pour aborder les questions environnementales concernant les changements climatiques et les émissions de GES?

HQD procure des services dont une des qualités environnementales est de produire peu ou pas d’émissions de GES. HQD offre donc une solution importante permettant de réduire les émissions de GES sur le plan domestique et continental.

On remarque cependant qu’il n’y a aucune obligation pour HQP et HQD de recourir et de fournir des énergies propres ou renouvelables. Dans le contexte où le Canada a ratifié le Protocole de Kyoto et reçu le support explicite du gouvernement du Québec, il serait important de confirmer les obligations de HQD afin de fournir une partie des solutions énergétiques et pouvoir bénéficier des avantages économiques qui en découleraient.

5° Sur l’interfinancement :

Le principe de l’interfinancement devra demeurer.
 Il est important de mentionner qu’il s’agit d’un outil de contrôle des prix et d’une forme de redistribution des revenus. Toutefois, comme outil de redistribution des revenus, l’interfinancement prend la forme d’une subvention non discriminatoire qui pourrait avoir comme effet de fausser l’équilibre entre l’offre et la demande pour les marchés visés. Pour en réduire ses effets, l’interfinancement pourrait être compensé, par exemple, par un crédit d’impôt (remboursable ou non) dédié à l’énergie. Celui-ci permettrait de viser les clientèles en besoin (les faibles revenus et les petites entreprises pour lesquelles le coût de l’énergie constitue un intrant important (par exemple, au-delà de 4% des coûts d’intrants.) Il est plus logique, sur une base économique et d’administration publique, que ce soit le gouvernement du Québec plutôt que HQD qui assume cette responsabilité de redistribution des revenus visant le développement socio-économique.

L’amélioration de l’efficacité énergétique représente une excellente stratégie pour améliorer la gestion de l’offre et optimiser l’utilisation des énergies renouvelables. Elle constitue un outil performant, pour les marchés de la demande, afin d’amenuiser les effets des variations tarifaires à prévoir. Cet aspect de la gestion de la demande devrait pouvoir être repris par HQD dans la requête portant sur le Plan global d’efficacité énergétique (3473-2001).

6° Indicateurs environnementaux pour évaluer la réduction des émissions de GES et le calcul des crédits d’émission (Point 22 de la requête sur la méthodologie)

Tel que mentionné précédemment, il est difficile de déterminer de façon précise la proportion d’énergie hydroélectrique ou d’énergie renouvelable produite, consommée ou exportée. De plus, si HQP ou HQD devaient modifier la nature de la production primaire d’électricité, par exemple en implantant certaines centrales thermiques, des modifications ponctuelles ou permanentes de la demande pourraient affecter le rapport GES/KWh et modifier les bilans d’émissions de GES des clientèles desservies en incluant les quantités d’électricité que le Distributeur pourra exporter ailleurs au Canada et même aux É.-U.

Il sera important de distinguer la proportion des types d’énergie (renouvelables ou non) distribuée et comptabiliser les émissions de GES associées à cette consommation selon différentes périodes possibles : à l’heure, au jour, au mois et à l’année. Ces rapports permettront d’améliorer la gestion de l’offre ou la demande selon les caractéristiques éliminant l’utilisation des sources non renouvelables. 

Ces indicateurs serviront à calculer avec précision les crédits d’émissions de GES.

Bibliographie et références :

Carpentier, J.M., L’énergie en héritage : Le pétrole et le gaz, Méridien, 1989, 216p.

Chacra, M. « Oil-Price Shocks and Retail Energy Prices in Canada », Bank of Canada, December 2002. 33 p.

Dasgupta, P.S. and Heal, G.M., Economic Theory and Exhaustible Resources, Cambridge Economics Handbooks, 1979, 501 p.

Doern, G.B. and Toner G., The politics of Energy, Methuen, 1984, 523 p.

Doucet, J.A., La restructuration du marché ontarien, GREEN, Université Laval, 1999.

Doucet, J.A., La restructuration des marchés de l’électricité : un portrait de la situation mondiale, GREEN, Université Laval, 1997.

Energy Argus Monthly, Greenhouse gas trading, policies and regulation, Volume 1, 7 November 2002.

Hartwick, J.M. and Olewiler, N.D., The Economics of Natural resource use, Harper & Row, 1986, 530 p.

Hydro-Québec, Comparaison des prix de l’électricité dans les grandes villes nord-américaines, Tarifs en vigueur le 1er mai 2002.

MRNQ, L’énergie au Québec, 1998.

MRNQ, Évolution de l’intensité énergétique au Québec et dans quelques provinces canadiennes, 1997.

OCDE, Données OCDE sur l’environnement, Compendium 1997, 288 p.

OCDE, Environmental Indicators Towards sustainable development, 1998, 129 p.

OCDE, Climate Change : Mobilizing Global Effort, 1997, 131 p.

Tietenberg, T, Environmental and Natural Resource Economics, Scott, Foresman and Company, 1984, 482 p.

� EMBED PowerPoint.Slide.8  ���





� EMBED PowerPoint.Slide.8  ���





� EMBED PowerPoint.Slide.8  ���





� EMBED PowerPoint.Slide.8  ���





� EMBED PowerPoint.Slide.8  ���











� HQ, Rapport de performance environnementale-2002.


� HQD-7, Doc.1, p. 14.


� HQD, Performance environnementale et rôle social - 2001, ( 2002) et Rapport de performance environnemental 2000, (2001).


� HQ, Performance environnementale et rôle social, 2001, 2002.


� Doucet, (1999), p.10.


� HQD-9, Doc.1, p.11.


� HQD-3, Doc.4, p.5.


� Le Devoir, 26 novembre 2002, « L’Ontario gèle les prix de l’électricité ».


� Chacra, (2002), p.12.


� HQD-8, 8.1 R.A. Morin, p.4.


� HQ, Comparaison des prix de l’électricité dans les grandes villes nord-américaines, tarifs en vigueur le 1er mai 2002.


� Chacra (2002), p.11.


� Chacra, 2002, p.6.


� AQUIP, Carbure, Vol. 40, numéro 6, Décembre 2002 – janvier 2003.


� Chacra, p.6.


� Chacra, p.7.


� Chacra, (2002), p.31.


� HQ, Rapport annuel 2001, 2002, p.52.


� HQD, HQD-2, Doc.1, p.14.


� La Presse, 7 novembre 2002, « Un nouveau record pour Hydro : hausse des profits de 132% », Hélène Baril.


� Idem.


� Pour l’année témoin proposée dans la requête de HQD.


� HQ, Rapport de performance environnementale-2002.


� HQD-8, Doc.8.1, R.A. Morin, p.4.


� Chacra (2002).


� HQ, Rapport annuel 2001, 2002, p.52.


� Idem


� Statistiques Canada, http://www.statcan.ca/francais/Pgdb/famil93c_f.htm.


� HQD-7, Doc.1, p.15.


� HQD-7, Doc.1, p. 14


� HQ, Rapport annuel 2001, 2002, p.53.


� HQ, Rapport annuel 2001, 2002, p.53.


� La presse, 7 novembre 2002, « Un nouveau record pour Hydro : hausse des profits de 132% ».


� HQD-7, Doc.1, p.13.


� HQD-7, Doc.1, p.15.


� HQ, Rapport annuel 2001, 2002, p. 53.


� HQD-8, doc.1, p. 13-19.


� Pour l’année témoin proposée dans la requête de HQD.


� Voir Analyse de la demande.


� HQD-8, doc.1, p. 13-19.


� « En ce qui concerne les tarifs d’HQD, ceux-ci démontrent un interfinancement favorable aux clients résidentiels. Cet état de fait a été reconduit explicitement en juin 2000 dans la Loi sur la Régie de l’énergie par l’ajout d’un article qui prévient la correction délibérée de l’interfinancement entre les catégories de consommateurs. » HQD-3, Doc.4 p.5 (Voir référence au Journal des débats.).





PAGE  
[image: image8.wmf]P

1

Q

1

Coût de

l ’électricité

Quantité consommée ou

vendue

Exemple de courbe pour la demande du marché

commercial et institutionnel

Diminution de la pente

après un point de rupture

Partie inélastique

Partie élastique

Pièce GRAME-2, Document 2, R-3492-2002 – Phase 1 
Page 4 de 56

[image: image9.wmf]P

1

Q

1 PMI

Coût de

l ’électricité

Quantité consommée ou

vendue

Exemple de courbe pour la demande du marché des petites

et moyennes industries et des grandes industries

Partie plus élastique

Partie moins élastique

Q

1 GI

Petites et moyennes

industries

Grandes industries

[image: image10.wmf]P

1

Q

1

Coût de

l ’électricité

Quantité consommée ou

vendue

Exemple de l ’effet de l ’efficacité énergétique sur la

demande

Q

eé

Demande sans amélioration de

l ’efficacité énergétique

Demande avec amélioration de

l ’efficacité énergétique

_1103448109.ppt


P1

Q1

Coût de l ’électricité

Quantité consommée ou vendue

Exemple de courbe pour la demande du marché résidentiel

Diminution de la pente après un point de rupture



Partie inélastique

Partie élastique








_1103450148.ppt


P1

Q 1 ER

Q1

Coût de l ’électricité

Quantité consommée ou vendue

Ajustement hypothétique des tarifs pour conserver la proportion d ’énergie renouvelable après l ’augmentation de la demande (D2)

Ajustement hypothétique des quantités pour maintenir les mêmes tarifs après l ’augmentation de la demande (D2)

Demande

D1

D2

O1

O ’1

O2

P2= Niveau des tarifs nécessaire pour maintenir la % d ’énergie renouvelable 

Offre

Q 2 ER

Q2

Q 1 ER = Quantité d ’énergie renouvelable = 94%  de Q1  avec O1

Q 2 ER = Quantité d ’énergie renouvelable = 94%  de Q2  avec O2



P2

P1 = Niveau actuel des tarifs

Gestion de l ’offre et de la demande pour optimiser l ’utilisation des sources d ’énergies renouvelables








_1103479831.ppt


P1

Q1 PMI

Coût de l ’électricité

Quantité consommée ou vendue

Exemple de courbe pour la demande du marché des petites et moyennes industries et des grandes industries



Partie plus élastique

Partie moins élastique

Q1 GI

Petites et moyennes industries

Grandes industries








_1103447387.ppt


P1

Q1

Coût de l ’électricité

Quantité consommée ou vendue

Exemple de courbe pour la demande du marché commercial et institutionnel 

Diminution de la pente après un point de rupture



Partie inélastique

Partie élastique








_1103447431.ppt


P1

Q1

Coût de l ’électricité

Quantité consommée ou vendue

Exemple de l ’effet de l ’efficacité énergétique sur la demande 



Qeé

Demande sans amélioration de l ’efficacité énergétique

Demande avec amélioration de l ’efficacité énergétique








